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AGENT DE DEVELOPPEMENT  
                             Animation pêche-nature – CDD 12 mois 
 

Contexte :  
 

La FDAAPPMA du Gard est un établissement à caractère d’utilité publique et agréée au titre de la Protection de l’Environnement. 

Elle contribue à la connaissance, la gestion, la préservation de la faune piscicole et des milieux aquatiques et porte des actions 

visant à développer et promouvoir le loisir pêche, la préservation des milieux aquatiques et la biodiversité aquatique.  

Elle a entre-autre pour ambition de sensibiliser tous types de publics à la pêche de loisir. Elle mène donc à cet effet une politique 

de communication, d’animation et de soutien à ses 25 AAPPMA. Pour réaliser ses différentes missions, la Fédération recrute 

un(e) Agent de développement - animateur nature (H/F).  

 

Missions :  

 

Sous la responsabilité et l’autorité du Président et encadré par la Direction, le salarié (e) aura en charge notamment :  

 

- Préparer, concevoir des séquences d'animation de découverte (pêche, milieu aquatique et biodiversité) et animer celles-ci ; 

 

- Mettre en place des sorties d'initiation au loisir pêche sur différentes techniques et pour différents publics (enfants, adultes,  

centres de loisirs, groupes spécialisés) dans le cadre de séquences d’animations sur différents lieux du département ; 

 

- Réalisation des stages de pêche : initiation et perfectionnement à différentes techniques ; 

 

- Préparer les animations confiées, assurer l’entretien et la gestion du matériel ; 

 

- Accompagner, développer et coordonner le réseau des Ateliers Pêche Nature avec le chargé de développement ; 

 

- Participer aux opérations de garderie pilotées par la Fédération ; 

 

- Participer aux opérations d’alevinages sur le département (déversement poisson) et de pêche de sauvetage avant travaux ; 

 

- Participer aux études de la Fédération (pêches électriques d’inventaires…),  

 

 

Profil requis :   

 

- Niveau d’études : BAC au minimum.  

- BPJEPS « Pêche de loisirs » indispensable.  

- Expérience : Une première expérience sur un poste similaire sera prise en considération.  

- Aptitudes personnelles : connaissances piscicoles et halieutiques, capacités pédagogiques, rigueur, sens de l’organisation, de 

l’initiative et capacité de travail en équipe, bonnes capacités rédactionnelles.  

- Pratique de la pêche indispensable.  

- Bonne maitrise des logiciels de bureautique  

- Permis B indispensable  

- Accréditation pêche électrique, modules Garde Particulier et permis fluvial seraient un plus.  

 

Compétences requises : 

 

• Maitriser les différentes techniques de pêche en eau douce et les approches pédagogiques et les techniques d'animation.  

• Connaissance du monde de la pêche, notamment de la pêche associative de loisir.  

• Des compétences en matière d’animation de séquences découverte de l'environnement et de sensibilisation à la préservation des 

milieux aquatiques (découverte des poissons, observation et identification macro invertébrés…) seraient un plus.  

• Autonomie, rigueur et capacité d’organisation indispensables.  

• Aisance relationnelle et travail en équipe.  

• Capacité d’adaptation aux différents publics encadrés : scolaires, centres de loisir, grand public.  

• Contact aisé et capacité à s’exprimer en public.  
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Conditions proposées :  

 

• Conditions d’emploi conditionnées par la convention collective nationale des structures associatives de la Pêche  

• Intitulé du poste : Agent de développement - animateur  

• Cadre d’emploi : CDD, remplacement d’un agent de développement en maladie, 

• Temps complet, base de 35 heures par semaine.  

• Poste basé au siège social de la Fédération,  

• Rémunération : grille statutaire de la convention collective nationale des structures associatives de la Pêche  

Niveau III – 1 (à voir selon expérience)  

• Disponibilité : Entretien en septembre. Prise de poste au plus vite. 

 

Contact :  

 

• CV+ lettre de motivation par mail : accueilfedegardpeche@gmail.com  , à l’attention de Monsieur le Président. 
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